
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 septembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 22 septembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 23 6 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  M. Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M.
Amar MANSOURI,  M. Olivier CAPELLA,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian
CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M.
Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme  Charlotte MARLIAC donne  pouvoir  à  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Delphine FAURAND donne
pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP

RECOURS AUX VACATAIRES EN BESOINS PONCTUELS

Vu Le Code général de la fonction publique,

Vu le Décret  2015-1912 du 29 décembre 2015 portant  diverses dispositions relatives aux agents
contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime général de sécurité
sociale des personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public.

Considérant  que les collectivités territoriales et  leurs établissements publics peuvent  recruter  des
vacataires lorsque les trois conditions suivantes sont réunies :

• exécution d’un acte déterminé,
• recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel,
• rémunération attachée à l’acte.

Considérant que la Ville fait déjà appel à des vacataires pour la distribution du Grigny Mag’ ;

Considérant que la Ville souhaite faire appel,  pour les évènements festifs de la commune ou des
besoins  très  ponctuels,  à  des  vacataires  pour  réaliser  des  missions  d’accueil,  d’orientation,
d’animation d’ateliers,  de mise sous pli,  de sécurité,  la mise en place et  le rangement,  l’aide au
service, …

Chaque vacation sera rémunérée :
• sur la base horaire de 15 euros brut,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER le recrutement de vacataires pour les évènements festifs de la commune ;
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D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette délibération ;

DE DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget général de l'exercice en 
cours, et suivants, chapitre 012.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 29 septembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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